
Image not found or type unknown

guirlandes electriques et assurance incendie

Par trabukian, le 21/12/2025 à 11:23

bonjour,rnrnEn cette période de fêtes de fin d'année, je voudrai savoir si l'installation à son
domicile de guirlandes décoratives electriques (provenant très souvent d'Asie et pas toujours
aux normes de la CCE), pourraient conduire l'assureur à refuser d'indemniser un sinistre suite
à un incendie causé par ces guirlandes ?

Par amajuris, le 21/12/2025 à 11:53

bonjour,rnrnil faut faire la différence entre les guirlandes installées à l'intérieur et celles qui
peuvent être installées à l'extérieur.rnrnvous pouvez consulter ce lien :rnrnassurance-
habitation/incendie-cause-par-une-guirlande-de-noel/rnrnsalutations

Par trabukian, le 21/12/2025 à 17:50

@AMAJURISrnrn[quote]rnvous pouvez consulter ce lien :rnassurance-habitation/incendie-
cause-par-une-guirlande-de-noel/rnrn[/quote]rnIl semblerait que si des guirlandes electriques
décoratives, placées à l'extérieur (façade, gouttières, balcons, encadrements des fenêtres
etc...) provoquent un sinistre par incendie, l'assurance fasse jouer la clause d'exclusion.

Par chaber, le 22/12/2025 à 17:46
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Bonjourrnrnles refus d'indemnisation sont précisés dans les conditions généralesrnrnPour les
guirlandes extérieures elles doivent être étanches et répondre aux normes IP44 ou mieux IP65
totaalement étanches
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